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1. Introduction 

Ce Manuel d'utilisateur industriel (IUM) sert de référence pour toutes les fonctionnalités 
REACH-IT qui sont ou seront disponibles pour le secteur industriel. Il est destiné aux 
utilisateurs industriels qui souhaitent utiliser REACH-IT pour soumettre ou consulter des 
données. Dès que des nouvelles fonctionnalités seront disponibles, les sections 
supplémentaires et mises à jour correspondantes de ce manuel seront publiées et mises à 
disposition sur le site web de l’ECHA.  

Avant d'utiliser cette Section 10 (Demande d'un numéro d'enregistrement pour une substance 
notifiée), il est vivement recommandé de lire la Section 1 – Pour démarrer dans REACH-IT, qui 
traite des sujets suivants de manière plus détaillée: 

• structure du présent manuel IUM 

• conventions utilisées pour les icônes, le texte, les boutons, les liens, etc. 

• informations de base sur REACH-IT et leur lien avec le site web et application IUCLID 5  

• définitions de parties, utilisateurs, boîte de messagerie, contacts, objet de personne 
morale, etc. 

La section 1 contient également un paragraphe Comment obtenir une assistance 
supplémentaire. Chaque sous-section de ce manuel indiquera les instructions pas à pas pour 
réaliser les tâches nécessaires afin de soumettre des données dans REACH. 

 

2. Instructions pas à pas 

L'article 24 de la réglementation REACH impose d'enregistrer les substances notifiées dans le 
cadre de la législation «Nouveaux produits chimiques» (67/548/CEE) et de leur affecter un 
numéro d'enregistrement. Par conséquent, les informations administratives des substances 
notifiées, répertoriées dans la base de données des nouveaux produits chimiques, ont été 
migrées dans REACH-IT.  

Cette section décrit comment un utilisateur peut demander son numéro d'enregistrement. 

Pour pouvoir demander un numéro d'enregistrement, l'utilisateur DOIT appartenir à la société 
qui possède une substance notifiée ou être mandaté par celle-ci pour agir en son nom (qu'il 
s'agisse d'un fabricant local, d'un importateur, d'un représentant unique conformément à la 
directive 67/548/CEE ou d'un nouveau représentant exclusif).  

 
Seuls les utilisateurs de société ayant un rôle normal ou un rôle d'administrateur 
sont autorisés à effectuer une demande de numéro d'enregistrement. 

 Si la demande aboutit, le demandeur recevra : 

- un numéro d'enregistrement et un numéro de soumission par notification, si le 
détenteur de la notification est un fabricant local et/ou un importateur 
conformément à la directive 67/548/CEE. 

- un numéro d'enregistrement et un numéro de soumission par fabricant non-
européen représenté si le détenteur de la notification est un représentant unique 
conformément à la directive 67/548/CEE. 

- un numéro d'enregistrement et un numéro de soumission par fabricant non-
européen représenté si le détenteur de la notification est un nouveau représentant 
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exclusif. 

 Après avoir demandé avec succès un numéro d'enregistrement, la société peut 
demander le fichier SNIF original ainsi que le fichier IUCLID migré (y compris les 
informations confidentielles) auprès de l'ACEM (Autorité compétente de l'État 
membre) chez qui la substance a été notifiée. Ces opérations ne peuvent pas être 
réalisées dans REACH-IT. 

2.1 Début d'une demande de numéro d'enregistrement pour une 
substance notifiée 

Sélectionnez <Claim Notified Substance> dans le menu Enregistrement/notification pour 
commencer votre demande de numéro d'enregistrement. 

Figure 1 : Menu de demande de substance notifiée 

 

2.2 Acceptation de la déclaration de propriété 

La page «Declaratin» s'ouvre (Figure 2). Lisez le texte et cliquez sur la case en regard de la 
déclaration « I agree with the above-mentioned declaration » (J'accepte la déclaration 
susmentionnée) si vous approuvez cette déclaration. 
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Figure 2 : Page Déclaration 

 

 

Cliquez sur <Continue>. 
 
2.3  Saisie des informations de la substance notifiée 

La page «Notified substance details» s'ouvre (Figure 3). Renseignez tous les champs 
obligatoires (*) en suivant les recommandations mises en surbrillance dans la Figure 3.  

Figure 3 : Page d'informations sur la substance notifiée 

 

Cliquez sur <Next> pour continuer.  
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 Indiquez votre numéro de notification (au format standard) sans les 2 derniers chiffres 
correspondant à la version de la notification ; par exemple, si votre numéro de notification 
est XX-XX-XXXX-YY, vous devez spécifier XX-XX-XXXX dans REACH-IT. 

 

Si en tant que demandeur vous cumulez plusieurs rôles pour la même substance notifiée, 
vous devez réaliser autant de demandes de numéro d'enregistrement que de rôles 
représentés.  

 

Remarque: les demandeurs doivent s'inscrire dans REACH-IT pour chaque rôle 
qu'ils représentent et soumettre une demande de NONS depuis le compte REACH-IT 
correspondant. 

En outre, les représentants exclusifs doivent s'inscrire dans REACH-IT pour chaque fabricant 
non-communautaire qu'ils représentent et soumettre une demande de NONS depuis les 
comptes correspondants. 

Veuillez noter qu’il n’est pas possible d’utiliser le même objet de personne morale (en ayant 
le même UUID de société) pour plusieurs comptes, mais qu’il est possible d’utiliser les 
mêmes données d’identification de société (nom, TVA, etc.). 

Par exemple, une société qui est à la fois le fabricant local et le représentant unique d'un 
fabricant non-européen, conformément à la directive 67/548/CEE pour une notification 
donnée, devra effectuer deux demandes depuis deux comptes REACH-IT différents: 
premièrement en tant que fabricant local, puis en tant que représentant unique. Cette 
société recevra par conséquent deux numéros d'enregistrement. 

S'il manque des informations obligatoires ou si elles ne sont pas conformes au format 
requis, ou si vous essayez de demander plusieurs numéros d'enregistrement associés à la 
même notification (après avoir formulé une demande qui a abouti) depuis le même compte 
REACH-IT (même UUID), la page d'erreur suivante s'affichera (Figure 4). 
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Figure 4 : Page d'erreur - Informations sur la substance notifiée 

 

Page d'erreur - suite 
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2.4  Saisie des données sur l'auteur de la notification 

2.4.1 Cas général 
La page «Notifiers» s'ouvre (Figure 5). Saisissez les données concernant l'auteur de la 
notification (*). Si les données d'inscription de votre société dans REACH-IT sont exactement 
les mêmes que celles de la notification, cliquez sur le lien <Same as company currently logged 
in> pour renseigner automatiquement ces informations. 

Si ce n'est pas le cas, renseignez manuellement tous les champs obligatoires (*) de manière 
scrupuleusement identique à la notification. Vous pouvez également préciser dans la zone 
«Remark» des informations/justification expliquant pourquoi les données concernant la société 
dans REACH-IT ne sont pas identiques à celles de l'auteur de la notification (Figure 6). 

Cliquez sur <Next> pour continuer. 

Figure 5 : Auteurs de la notification 
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Figure 6 : Écran Notifiers rempli 

 

 
Le lien <Same as company currently logged in> n'est pas disponible si le demandeur 
est un nouveau représentant exclusif. 

2.4.2 Conditions spécifiques pour les représentants uniques et les nouveaux 
représentants exclusifs 
Trois étapes spécifiques sont décrites ci-après. Lorsque vous (le demandeur) agissez en tant 
que représentant unique (RU) conformément à la directive 67/548/CEE, ou en tant que 
nouveau représentant exclusif (RE) dans le cadre de la réglementation REACH, vous devez 
spécifier les informations suivantes pour chaque fabricant non-européen que vous représentez 
et au nom duquel vous demandez le numéro d'enregistrement: 

• Nom du fabricant non-européen représenté 

• Ville et pays du fabricant non-européen représenté 

• Plage de tonnage pour la substance notifiée du fabricant non-européen représenté  

 

Cliquez sur <Add> et renseignez les informations demandées (*) dans le tableau (Figure 7). 
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Figure 7 : Fabricant non-européen représenté 

 

Vous devez également joindre des lettres/contrats individuels provenant du fabricant non-
européen représenté et déclarant que vous avez été engagé comme représentant exclusif dans 
le cadre de la réglementation REACH pour la substance notifiée mentionnée précédemment. 

Cliquez sur <View> pour joindre une lettre ou un contrat. La page de téléchargement du 
document s'affiche (Figure 8).  

 

Les lettres/contrats individuels provenant du fabricant non-européen représenté 
doivent être au format PDF et écrits dans l'une des langues de la 
Communauté européenne. 

Cliquez sur <Browse> pour indiquer le chemin de la lettre ou du contrat à joindre puis cliquez 
sur <Upload>. 
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Figure 8 : Joindre une pièce prouvant le rôle de représentant exclusif (RE) 

                          

 

Une fois que la lettre ou le contrat est téléchargé(e), cliquez sur <Back> pour revenir à la 
page «Notifiers» (Figure 7). 

Figure 9 : Mise en pièce jointe d'une pièce prouvant le rôle de représentant 
exclusif (RE) (après le téléchargement du fichier PDF) 

 

 
Si vous oubliez de joindre une lettre/un contrat du fabricant non-européen que 
vous représentez, une page d'erreur s'affiche (Figure 10). 
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Figure 10 : Absence de pièce prouvant le rôle de représentant exclusif (RE) 

 

Enfin, si vous (le demandeur) agissez en tant que nouveau représentant exclusif (RE), vous 
devez joindre la lettre/le contrat signé(e) par le représentant unique (RU) précédent déclarant 
qu'il n'agira plus en tant que représentant unique et qu'il accepte de vous transférer ses 
responsabilités en tant que représentant exclusif dans le cadre de la réglementation REACH 
pour la substance notifiée.  

Pour joindre une lettre/un contrat fourni(e) par le représentant unique précédent, cliquez sur 
<Manage letters of agreement> (Figure 11). La page de téléchargement du document 
s'affiche (Figure 12). Cliquez sur <Browse> pour indiquer le chemin de la lettre ou du contrat 
à joindre puis cliquez sur <Upload>. Une fois que la lettre ou le contrat est téléchargé(e), 
cliquez sur <Back> pour revenir à la page «Notifiers». 
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Figure 11 : Mise en pièce jointe d'un accord du représentant unique précédent 

 

 

La lettre/le contrat individuel(le) provenant du représentant unique précédent doit 
être au format PDF et écrit(e) dans l'une des langues de la Communauté 
européenne. 

Figure 12 : Mise en pièce jointe d'un accord du représentant unique précédent-2 
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Si vous oubliez de joindre une lettre/un contrat du représentant unique précédent, 
une page d'erreur s'affiche (Figure 13). 

Figure 13 : Absence d'accord du représentant unique précédent 

 

2.5  Engagement d'un représentant tiers 

Vous pouvez engager un représentant tiers (TPR) qui vous représentera lors des discussions de 
partage de données concernant la substance notifiée. 

 

Si vous avez engagé un représentant tiers pour votre substance notifiée, son nom, 
ses coordonnées et le nom de la société seront mis à disposition des autres 
souscripteurs potentiels pour les questions de partage de données. 

L'onglet «Third Party Representative» s'ouvre (Figure 14). Cliquez sur le lien <Add 
representative>. 
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Figure 14 : Engagement d'un représentant tiers 

 

Une nouvelle page s'ouvre (Figure 15) vous demandant de saisir l'UUID d'un représentant tiers 
(déjà inscrit dans REACH-IT). Saisissez les informations et cliquez sur <Add>. 

Figure 15 : Spécification de l'UUID du représentant tiers 

 

 

Si l'UUID du représentant tiers n'existe pas dans REACH-IT, une page d'erreur 
s'affiche. 

Si l'UUID du représentant tiers existe dans REACH-IT, les données le concernant 
s'affichent (Figure 16). 
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Figure 16 : Engagement d'un représentant tiers (informations renseignées) 

 

Sélectionnez le représentant tiers en cliquant sur la case d'options à côté du nom de la société 
(colonne de gauche). Cliquez sur <Next>. 

2.6  Validation de votre demande de numéro d'enregistrement 

La page «Validation» s'ouvre (Figure 17 à Figure 20) pour vous permettre de vérifier les 
données que vous avez saisies précédemment. Vous pouvez revenir aux pages précédentes 
pour modifier les informations à l'aide des liens <Notified substance details>, <Notifiers> et/ou 
<Third Party Representative>. 

 

Un numéro d'enregistrement et un numéro de soumission seront octroyés au 
demandeur si le contenu de la demande correspond bien au contenu de la 
notification. 

Si vous (le demandeur) êtes un fabricant et/ou un importateur, vos données sont affichées 
(Figure 17) dans la section « Notifier details ». 
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Figure 17 : Page de validation du fabricant et/ou de l'importateur 

 

Si vous (le demandeur) êtes un représentant unique ou un nouveau représentant exclusif, les 
données concernant les sociétés que vous représentez sont également affichées  
(Figure 18 et Figure 19). Si vous avez engagé un représentant tiers, les données le concernant 
seront affichées en bas de la page. 
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Figure 18 : Page de validation pour un représentant unique 
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Figure 19 : Page de validation pour un nouveau représentant exclusif 

 

 

Si vous (le demandeur) représentez plus d'un fabricant non-européen, sous le 
même numéro de notification, vous devez demander vos numéros 
d'enregistrement un par un depuis différents comptes REACH-IT.  

Par exemple: le représentant unique «A» représente les fabricants non-européens «Société 1» 
et «Société 2» sous la même notification XX-XX-XXXX.  

Le représentant unique «A» devra créer le compte REACH-IT 1 pour demander le numéro 
d'enregistrement associé à la société 1 puis le compte REACH-IT 2 pour demander le numéro 
d'enregistrement associé à la société 2. 

Lorsque vous cliquez sur <Submit claim> pour soumettre votre demande, trois situations 
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peuvent se produire. 

Si votre demande aboutit, la page suivante s'ouvre (Figure 20).  

Figure 20 : Demande réussie 

 

Cliquez sur <Message box> pour afficher le message associé dans votre boîte de messagerie 
interne (Figure 23). Si le(s) numéro(s) d'enregistrement associé(s) à la substance notifiée que 
vous avez demandé(s) ont déjà été octroyés, la page suivante s'affichera (Figure 21). 

Figure 21 : Substance notifiée déjà demandée 

 

Cliquez sur <Message box> pour afficher le message associé dans votre boîte de messagerie 
interne (Figure 24). Si les données concernant l'auteur de la notification que vous avez 
spécifiées dans votre demande ne correspondent pas au contenu de votre notification, la page 
suivante s'affichera (Figure 22). 

Figure 22 : Données erronées 

 

Cliquez sur <Message box> pour afficher le message associé dans votre boîte de messagerie 
interne (Figure 25 ou Figure 26). 

2.7  Consultation de votre boîte de messagerie interne 

Après une demande de numéro d'enregistrement réussie, vous (le demandeur) recevrez le 
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message suivant dans votre boîte de messagerie interne (Figure 23) : «Registration number 
successfully claimed» qui indique les numéros de soumission et d'enregistrement octroyés. 

Figure 23 : Demande réussie, message reçu 

 

Si le numéro d'enregistrement a déjà été demandé, le message suivant est envoyé  
(Figure 24) : 

Figure 24 : Message interne – Numéro déjà demandé 

 

Si le numéro CE ou le numéro de notification, ou les deux, étaient erronés, le message suivant 
est envoyé (Figure 25) : 

Figure 25 : Message interne – Combinaison erronée des numéros CE et de 
notification 

 

Si les données de l'auteur de la notification ne correspondent pas au contenu de la notification, 
le message suivant est envoyé (Figure 26) : 
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Figure 26 : Message interne – Données erronées 
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